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[1]  PROJET D’ANNEXE À LA NIMP 28: TRAITEMENT PAR FUMIGATION AU FLUORURE DE 

SULFURYLE CONTRE LES INSECTES PRÉSENTS DANS LE BOIS ÉCORCÉ (2007-101A)  

[2]  

État d’avancement du document  

Cet encadré ne fait pas officiellement partie de l’annexe et il sera modifié par le Secrétariat de la CIPV 
après l'adoption.  

Date du présent 
document  

2016-11-28 

Catégorie du document  Projet d'annexe à la NIMP 28  

Étape actuelle du 
document  

Examen par la CMP à des fins d’adoption 

Principales étapes  2006-04 À sa première session (2006), la CPM ajoute le thème Révision 
de la NIMP 15 (Réglementation des matériaux d'emballages en bois 
utilisés dans le commerce international) (2006-011).  
2006-09 Le traitement est présenté en réponse à l'appel à communication 
de traitements de 2006-08.  
2006-12 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires examine 
le traitement.  
2007-07 Le Groupe technique sur la quarantaine forestière examine le 
projet de texte révisé.  
2007-12 Le projet de texte révisé une nouvelle fois est présenté au Groupe 
technique sur les traitements phytosanitaires.  
2008-12 Examen par le Groupe technique sur la quarantaine forestière  
2009-01 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires examine 
le projet de texte.  
2009-07 Le Groupe technique sur la quarantaine forestière examine le 
projet de texte modifié.  
2010-07 Le projet de texte est mis à jour et recommandé au CN.  
2010-09 Examen par le Groupe technique sur la quarantaine forestière  
2011-04 Décision électronique du CN  
2011-05 Le CN examine le texte par voie électronique et le renvoie au 
Groupe technique sur les traitements phytosanitaires.  
2011-07 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires révise le 
projet de texte sur la base des observations du CN.  
2011-10 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires examine 
le projet de texte. 
2012-02 Examen par le Groupe technique sur la quarantaine forestière  
2012-12 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires examine 
le projet de texte. 
2013-07 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires examine 
le projet de texte à la lumière des informations complémentaires fournies 
par l'auteur de la proposition.  
2014-01 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires reporte 
l'examen du projet de texte dans l'attente d'informations de la part de 
spécialistes.  
2014-06 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires examine 
le projet de texte en se fondant sur les informations supplémentaires 
fournies par des spécialistes; le Groupe technique sur les traitements 
phytosanitaires recommande de subdiviser le thème Fumigation au 
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fluorure de sulfuryle des matériaux d'emballage en bois (2007-101) en 
deux thèmes (l’un pour les insectes, l'autre pour les nématodes et les 
insectes); le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires 
recommande les projets au CN, aux fins de consultation des membres.  
2014-09 Le CN approuve le projet de texte aux fins de la consultation des 
membres, par décision électronique (2014_eSC_Nov_09). 
2014-11 Le CN décide que le thème Fumigation au fluorure de sulfuryle 
des matériaux d’emballage en bois (2007-101) sera subdivisé en deux 
thèmes distincts: Fumigation au fluorure de sulfuryle des insectes présents 
dans le bois écorcé (2007-101A) et Fumigation au fluorure de sulfuryle des 
nématodes et des insectes présents dans le bois écorcé (2007-101B). 
2015-07 Première consultation 
2016-09 Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires 
recommande le projet de texte au CN à des fins d’adoption. 
2016-11 Par décision électronique, le CN recommande à la CMP 
d'examiner le projet de texte à sa douzième session, pour adoption 
(2016_eSC_Nov_15). 

Expert responsable du 
traitement  

2006-12 M. Mike ORMSBY (NZ)  

Notes  2007-07 Lettre envoyée à l'auteur de la proposition  
2008-03 Lettre envoyée à l'auteur de la proposition  
2009-03 Lettre envoyée à l'auteur de la proposition  
2009-10 Renseignements supplémentaires soumis au Groupe technique 
sur les traitements phytosanitaires  
2010-09 Lettre envoyée à l'auteur de la proposition  
2011-04 Mise en page suivant le modèle  
2011-11 Lettre envoyée à l'auteur de la proposition  
2015-01 Révision éditoriale  
2016-04 Révision éditoriale 
2016-11 Révision éditoriale 
Le texte sera mis en page après l'adoption afin que les notes en bas 
de page apparaissent sur la même page que le numéro qui y renvoie. 

 

[3]  Champ d'application du traitement  

[4]  Ce traitement décrit la fumigation du bois écorcé avec du fluorure de sulfuryle pratiquée en vue de réduire 
le risque d'introduction et de dissémination d'insectes nuisibles1. 

[5]  Description du traitement  

[6]  Nom du traitement Traitement par fumigation au fluorure de sulfuryle contre les insectes présents dans le 
bois écorcé  

[7]  Matière active Fluorure de sulfuryle (aussi appelé difluorure de sulfuryle) 

[8]  Type de traitement Fumigation 

[9]  Organismes nuisibles visés Insectes à tous les stades de développement lignicole, dont les insectes 
suivants: Anoplophora glabripennis (Motschulsky, 1853) (Coleoptera: Cerambycidae), Anobium punctatum 
(De Geer, 1774) (Coleoptera: Anobiidae) et Arhopalus tristis (Fabricius, 1787) (Coleoptera: Cerambycidae) 

[10]  Articles réglementés visés Bois écorcé dont la plus petite dimension, en section transversale, n’excède 
pas 20 cm et dont la teneur en eau ne dépasse pas 75 pour cent (base sèche). 
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[11]  Protocole de traitement  

[12]  Fumigation de bois écorcé dont la plus petite dimension, en section transversale, n’excède pas 20 cm et 
dont la teneur en eau ne dépasse pas 75 pour cent (base sèche), conformément à un protocole permettant 
d’atteindre le produit concentration-temps (CT) minimal sur une période unique de 24 heures à la 
température et à la concentration résiduelle finale indiquées dans le tableau 1. 

[13]  Tableau 1. Produit concentration-temps (CT) minimal sur une période unique de 24 heures pour le bois 
écorcé traité par fumigation au fluorure de sulfuryle  

[14]  
Température CT minimal exigé (g∙h/m3)  Concentration minimale (g/m3)  

≥ 15 °C  3 200  93  

≥ 20 °C  2 300  67  

≥ 25 °C  1 500  44  

≥ 30 °C  1 400  41  
 

[15]  Ce protocole de traitement est efficace contre les insectes nuisibles à tous les stades de développement 
lignicole. Ce protocole de traitement permet d'obtenir, avec un degré de confiance de 95 pour cent, les taux 
de mortalité suivants aux stades de développement lignicole des insectes ci-dessous: 

[16]  • Anoplophora glabripennis (larves et nymphes): au moins 99,99683 %2.  

[17]  • Anobium punctatum (tous stades de développement): au moins 99,7462 %. 

[18]  • Arhopalus tristis (tous stades de développement): au moins 99 pour cent. 

[19]  La température relevée du produit (y compris au cœur du bois) ou de l’air ambiant (on prend en compte la 
plus basse des deux) est utilisée pour calculer la dose de fluorure de sulfuryle; elle doit s'élever à 15 °C au 
moins pendant toute la durée du traitement. 

[20]  Autres informations pertinentes  

[21]  Le tableau 2 présente un exemple de protocole permettant d'obtenir le CT minimal exigé pour du bois écorcé 
traité au fluorure de sulfuryle.  

[22]  Tableau 2. Exemple de protocole de traitement permettant d'obtenir le produit concentration-temps (CT) 
minimal exigé pour du bois écorcé traité au fluorure de sulfuryle (FS). 

[23]  
Température 

minimale 
pendant le 
traitement 

CT minimal 
exigé  

(g∙h/m3)  

Dose 
de FS† 
(g/m3) 

Concentration minimale (g/m3) après:  

0,5 h  2 h  4 h  12 h  24 h  

15 °C ou plus  3 200  183  188  176  163  131  93  

20 °C ou plus  2 300  131  136  128  118  95  67  

25 °C ou plus  1 500  88  94  83  78  62  44  

30 °C ou plus  1 400  82  87  78  73  58  41  
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[24]   
 †Il peut être nécessaire d’accroître les doses initiales dans des conditions de déperdition ou de sorption 
élevée.  

[25]  Le Groupe technique sur les traitements phytosanitaires fonde son évaluation de ce traitement contre 
A. glabripennis sur les recherches présentées par Barak et al. (2006).  

[26]  L'efficacité générale de ce traitement contre d'autres organismes nuisibles a été établie par Barak et al. 
(2010), Binker et al. (1999), Ducom et al. (2003), La Fage et al. (1982), Mizobuchi et al. (1996), Osbrink 
et al. (1987), Soma et al. (1996, 1997), Williams et Sprenkel (1990), ainsi que Zhang (2006). 

[27]  Si le produit CT n’est pas atteint à l’issue de la période de 24 heures (même en cas d’obtention de la 
concentration minimale), il faudra prendre des mesures correctives. Le traitement peut être prolongé 
pendant deux heures au maximum sans ajout de fluorure de sulfuryle, ou il peut être entièrement répété. 
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[40]  Note en bas de page 1: Le champ d'application des traitements phytosanitaires exclut les questions liées 
à l'homologation de pesticides ou à d'autres exigences nationales relatives à l'approbation des traitements 
par les parties contractantes. Les traitements adoptés par la Commission des mesures phytosanitaires 
peuvent ne pas fournir d'informations sur des aspects spécifiques concernant la santé humaine ou la 
sécurité sanitaire des aliments, lesquels devraient être traités selon les procédures nationales avant 
approbation d'un traitement par les parties contractantes. En outre, les effets potentiels des traitements sur 
la qualité des produits sont pris en compte pour certaines marchandises hôtes avant l'adoption internationale 
desdits traitements. Cependant, l'évaluation des éventuels effets d'un traitement sur la qualité des 
marchandises peut nécessiter un examen complémentaire. Il n'est fait aucune obligation aux parties 
contractantes d'approuver, homologuer ni adopter les traitements à appliquer sur leur territoire.  

[41]  Note en bas de page 2: Le taux de mortalité minimal atteint par le traitement contre cette espèce a été 
estimé par extrapolation à partir d'un modèle adapté aux données expérimentales.  
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